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ARRÊTÉ PORTANT PROLONGATION D’ACTIVITÉ
(Fonctionnaire affilié à la CNRACL – Catégorie active – après recul de limite d’âge et/ou prolongation pour carrière incomplète 
Le Maire de ........................ ,

Le Président de ………….. ,
Vu
les dispositions du Code Général de la Fonction Publique ;
Vu
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée portant réforme des retraites ;

Vu
la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 modifiée portant réforme des retraites ;
Vu
la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 modifiée garantissant l’avenir et la justice du système de retraite ;

Vu
la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 ;
Vu   la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ;
Vu
le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales et notamment les articles 9 et 20 ;
Vu
le décret n° 2009-1744 du 30 décembre 2009 modifié pris pour l'application de l'article 1-3 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public ;

Vu   le décret n° 2026-344 du 7 mai 2026 tirant les conséquences de la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026 sur les conditions de départ à la retraite de certains assurés sociaux ;
Vu
la demande de M……..……….. en date du …………… , atteint par la limite d’âge le ………………………… , sollicitant une prolongation d’activité à compter du ………………………………….. ;

Considérant que M………………….…..…. remplit les conditions requises pour bénéficier d’une prolongation d’activité ;

Vu l’aptitude physique de M…………………………… à poursuivre l’exercice de ses fonctions ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 -
À compter du ............................... , M........................... , né(e) le ............................... , (grade, qualité) …………………………………………………………… est autorisé(e) à prolonger son activité pour la période allant du …………… au …………… inclus.
ARTICLE 2 -  
Les services accomplis durant cette période seront pris en compte pour la constitution du droit, la liquidation de la pension et la durée d’assurance.

ARTICLE 3 -  
M……………….. sera admis(e) d’office à la retraite à l’issue de cette période de prolongation d’activité ou si l’agent est reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions.
ARTICLE 4 -
Le présent arrêté sera :



- notifié à l'agent,

- transmis à la CNRACL,

- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion. 

Le Maire,

Le Président,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication.



Fait  à ........................ ,



le ........................,

NOTIFIÉ À L'AGENT LE :
Le Maire,

(date et signature)
Le Président,

